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CONVENTION POUR L’ADHESION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
AU SERVICE DES GARDES CHAMPETRES  

DU GRAND BELFORT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 
 

Avenant n°2 
 
ENTRE 
 
Monsieur Alain SALOMON, Maire de la commune de Vétrigne, agissant en vertu d’une 
délibération en date du 17 juin 2025, 

D’une part 
 

Et 
 
Monsieur Damien MESLOT, Président du Grand Belfort Communauté d’Agglomération, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 15 octobre 2020. 
 

D’autre part 
 
 
 

VU 
 

• Les articles L 522-2, R 312-22, R 312-24 et R 312-25 du Code de la sécurité intérieure 

• L’article L 2213-17 du Code Général des Collectivités Territoriales 

• Le titre II du livre V du code de la sécurité intérieure 

• Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Belfort communauté 
d’agglomération du 11 juillet 2022 

• Vu la délibération du conseil communautaire du Grand Belfort communauté 
d’agglomération du 10 octobre 2024 
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Il a été convenu ce qui suit 
 
Article 2-1 : Armement des gardes champêtres 
 
Pour la réalisation de leurs missions, les gardes champêtres du Grand Belfort communauté 
d’agglomération sont équipés d’un armement de catégorie D (bâtons et lacrymogènes) mais 
également d’un armement de catégorie B1 (armes de poing, type pistolet semi-automatique 
Glock 17, génération 05). 
 
L’acquisition et la détention des armes et des munitions sera assurée par le Grand Belfort 
communauté d’agglomération. Les armes et munitions seront remisées, conformément à la 
règlementation applicable, dans une armurerie au sein de l’hôtel du Gouverneur. 
 
Les dispositions légales en matière de formation et d’entrainement prévoient pour 
l’armement de catégorie B1 : 
 

- une formation préalable à l’armement composée d’un module juridique théorique de 
12 heures et d’un module pratique de 45 heures (tir de 300 cartouches minimum) et 
délivrée par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT), 

- à l’issue de la formation, le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) délivre aux agents, dont le niveau d’aptitude est jugé suffisant par le 
formateur, une attestation de réussite indiquant les modules suivis, nécessaires à la 
délivrance de l’autorisation du port d’arme, 

- une formation annuelle d’entraînement au maniement de l’arme qui comprend au 
moins deux séances. Au cours de ces séances, chaque garde champêtre doit tirer au 
moins 50 cartouches. A l‘issue de chaque séance, une attestation de suivi est délivrée 
au garde champêtre par le CNFPT, 

- un certificat médical datant de moins de quinze jours attestant que « l’état de santé 
physique et psychique de l’agent n’est pas incompatible avec le port d’arme ». 

 
La règlementation applicable en matière d’armement des gardes champêtres ne prévoit pas 
de formation préalable pour les armes de catégorie D (bâtons et lacrymogènes), il est 
toutefois prévu de les faire bénéficier de la formation développée pour les policiers 
municipaux. 

 
S’agissement de la procédure d’armement des agents, les dispositions légales prévoient : 
 

- une déclaration au préfet concernant l’acquisition et la détention des armes de 
catégorie D et B1. Cette déclaration est accompagnée d’une attestation délivrée par 
la collectivité spécifiant que les armes et les munitions sont nécessaires à 
l’accomplissement du service des agents, 
 

- une demande d’autorisation provisoire de port d’arme de catégorie B1 aux fins de 
formation préalable à l’armement auprès de la préfecture,  

 
- une autorisation individuelle de port d’arme de catégorie D et de catégorie B1, visée 

par le préfet. 
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Fait à Belfort, le  
 
Pour la commune de Vétrigne, Pour le Grand Belfort  
 Communauté d’Agglomération 
Le Maire Le Président  
 
 
 
 
 
Alain SALOMON Damien MESLOT 

 


